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DÉCLARATION CFTC : Projet d’ouverture d’un nouveau CRC commercial à Nancy 

Vous nous avez présenté lors du dernier CSE extra le projet du nouveau CRC Com de Nancy qui  pourra 
accueillir à terme 107 salariés.  
 
Nous, organisation syndicale, ne pouvons qu’être en accord avec un projet qui vise à créer des 
emplois pérennes et non précaires.  
 
Concernant le choix du lieu d’implantation de ce nouveau CRC, nous avons pris note des éléments qui 
vous ont amené à choisir Nancy comme ville d’accueil. Nous saluons le plan d’accompagnement et 
de recrutement échelonnés que vous nous avez présenté, qui permettra de laisser le temps aux formés 
comme aux formateurs d’installer les nouveaux salariés. 
 
Si nous CFTC, pouvons saluer ce projet, nous regrettons néanmoins que cette présentation soit 
concomitante avec l’annonce de la fermeture de Vénissieux. 
 
La MACIF gagnerait, dans la poursuite de son objectif de devenir un acteur social de référence à 
valoriser les ouvertures sans compensation de fermetures… 
 
Pour autant, c’est une bonne nouvelle pour l’emploi à la MACIF et pour Nancy, nous voterons donc 
favorablement sur ce projet d’ouverture. 
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